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RAPPORT D’ACTIVITÉS 2025 

 

 

I. RÉUNIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 
- Trois réunions du Conseil d’administration : 

Une en présentiel à Sceaux le 28 janvier  
Deux en visioconférence : le 10 juillet et le 9 octobre 
 

Le Conseil d'administration de la SFDE a élu une nouvelle équipe à l'occasion de sa 
réunion du 10 juillet : 
Simon Jolivet, Président 
Marie-Pierre Camproux, Vice-présidente 
Nathalie Hervé-Fournereau, Vice-présidente, 
Raphaël Brett, Secrétaire général 
Isabelle Michallet, Trésorière 
 
Le Conseil d’administration a voté en octobre pour le choix du colloque national 2026 : 
la proposition présentée par l'Université de Pau et des Pays de l’Adour, "Les défis de 
la production de connaissances sur le droit de l'environnement - Cinquante ans de la 
Revue juridique de l’environnement" a été retenue. Le colloque aura lieu les 8, 9 et 10 
juin 2026 à Pau. 
 

- Une Assemblée générale : le 6 novembre à Reims   
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II. COLLOQUE NATIONAL DE LA SFDE 2025 

Le colloque national de la SFDE s’est tenu à Reims sur le thème "Penser et discuter 
la démocratie écologique. Le droit de l’environnement fait-il société ?", les 5, 
6 et 7 novembre 2025, sous la direction scientifique de Vadim Jeanne, Maître de 
conférences en droit public, Université de Reims Champagne-Ardenne et Line 
Touzeau-Mouflard, Maître de conférences en droit public, Université de Reims 
Champagne-Ardenne. 
 
La publication des actes du colloque dans la RJE est prévue dans le numéro spécial 
2026. 

III. COLLOQUES ET JOURNÉES D’ÉTUDES PARRAINÉS  

Le parrainage de la SFDE est régulièrement sollicité par des associations, grandes 
écoles, laboratoires et centres de recherche, organisations professionnelles, sections 
régionales de la SFDE, universités. En 2025, les manifestations parrainées 
témoignent d’une intense activité scientifique dans le réseau des partenaires de la 
SFDE. Les membres de la SFDE y prennent une part importante.   

- 13 au 17 janvier : Rencontres internationales francophones en évaluation 
environnementale, organisées par le SIFEE, à Paris. 

- 28 janvier : Regards croisés sur la compensation écologique, colloque 
organisé par la SFDE Midi-Pyrénées, à Toulouse. Lien vers les différentes 
interventions filmées du colloque : https://www.canal-
u.tv/chaines/ut1capitole/regards-croises-sur-la-compensation-ecologique-
colloque-iejuc-lassp-sfde 

- 31 janvier : La RSE : état des lieux, état des vœux, colloque annuel du 
LAboratoire de Recherche Juridique (LARJ) organisé en partenariat avec la 
SKEMA Business School, à Lille. 

- 4 avril : L’environnement et la procédure civile, colloque organisé par le 
Centre d’études et de recherches en droit des procédures, Université Côte 
d’Azur.  
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- 22-23 mai : Chiffres, droit et biodiversité, colloque organisé par l’UMR 
DICE 7318, à Aix-en-Provence. 

- 5 juin : Séminaire Proclimex - Session 11 : Adaptation et transition juste : 
approche comparée sur les procès climatiques, organisé par Christel 
Cournil et Ornella Seigneury, Sciences Po Toulouse. 

- 12 juin : Regard des juridictions internationales sur le changement 
climatique, Journée d’étude dans le cadre du Centre Normes Sciences et 
Techniques et de l’axe Environnement de l’Institut des Sciences Juridique et 
Philosophique de la Sorbonne co-organisée avec le GDR ClimaLex, soutenue 
par le GDR ClimaLex, le Labex Dynamite et l’Université Paris 1 : journée co 
organisée par Marta Torre-Schaub et Catherine Le Bris. 

- 12 et 13 juin : Théorie(s) et interaction(s) des Justices à l’aune des défis 
environnementaux, colloque co organisé par Blanche Lormeteau et Louis de 
Fontenelle, à Paris 

- 18 et 19 septembre : Communs naturels et droits humains, colloque 
organisé sous la direction de Marie Rota, Université Le Havre Normandie. 

- 25 septembre : Conférence internationale : Droit climat - avis consultatifs 
de juillet 2025, sous la responsabilité scientifique d’Emilie Gaillard, en 
Nouvelle-Calédonie. 

- 15 et 16 octobre : De l’extraction à la réhabilitation : les dimensions 

juridiques de l’exploitation minière entre environnement, travail et 

santé, colloque co organisé par Marie-Evelyne Monteiro, Valentin Noisette et 

Xavier Idziak, à l’Université du Littoral Côte d’Opale (Site Saint-Louis, 

Boulogne-sur-Mer). 

- 7 novembre : Colloque de l'Association Française des Magistrats pour la 

Justice Environnementale - AFMJE sur la criminalité environnementale. 

- 12 novembre : Side Event COP30 Climat – Construire la sortie fossile, 

sous la responsabilité scientifique de Christel Cournil, Laurence Dubin, 

Sabrina Robert, à l’Assemblée nationale. 

A la suite de ce Side Event une note de politique publique « Réussir la sortie 

des énergies fossiles » a été rédigée qui propose 14 mesures d’action pour 

engager concrètement la France dans la sortie des énergies fossiles, en 

mobilisant les leviers politiques, juridiques, financiers et judiciaires.  

- 17 novembre : Séminaire "Une seule santé : pour une loi modèle" organisé 

par FR CNRS FREDD de La Rochelle Université, en partenariat avec la 
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SFDE (association les Masters de Strasbourg, La Rochelle et Limoges), à La 

Rochelle Université. 

- 5 décembre : Colloque « Expertises de justice en santé-

environnement" organisé par la Compagnie Nationale des experts de justice 

en environnement (CNEJE), la SFDE et la Société Francophone de Santé et 

Environnement (SFSE). 

- 8 et 9 décembre : Colloque international organisé par l'EUR Lexsociété de 

l'Université  Côte d'Azur sur le thème « La durabilité, regards juridiques et  

managériaux sur un impératif menacé ».  

- Décembre : appel à communications pour un colloque co-organisé par la 

SFDE : « De la protection de la nature à la reconquête de la biodiversité : 

retours sur les lois de 1976 et 2016 ». La manifestation aura lieu les 4 et 5 

novembre 2026 aux Archives nationales (organisation : AHPNE, H&B, 

CHEDD, SFDE, SNPN). 

 
-  La SFDE a également parrainé l’ouvrage collectif sur le Pacte vert pour 

l’Europe L’Europe à l’heure du Pacte vert préparé sous la direction de 

Benoît Blottin, Laurent Fonbaustier et Charles Vautrot-Schwarz. Cet ouvrage, 

à paraître chez Bruylant, offre l’occasion d’analyser les nombreuses 

dimensions juridiques du Green Deal et les défis soulevés par la transition 

écologique.  

 

IV. LES RELATIONS INSTITUTIONNELLES   

La SFDE entretient des relations suivies avec des structures partenaires. 

 Alliance Santé Biodiversité  

L’Alliance Santé Biodiversité a été créée en juin 2022, elle regroupe 8 structures : 
7 associations et une fondation (Humanité et Biodiversité). L’ASB a chargé la SFDE 
d’élaborer un projet de loi sur Une seule santé ; ce travail a été fait avec des étudiants 
de Master des Universités de Strasbourg, Limoges et La Rochelle de plusieurs 
universités. Un volet réglementaire a également été réalisé sous la direction de M. 
Durousseau. 

mailto:laurence.renard@urs.u-strasbg.fr
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Une motion Une seule santé du local au global a été soumise au Comité français de 
l’UICN en vue du Congrès mondial sur la nature de cette année. 

- Mai : réunion par visioconférence entre les deux pilotes du travail engagé depuis 

quatre ans en lien avec diverses facultés de droit, Michel Durousseau et Agnès 

Michelot et Madame Anne-Cécile Violland, Députée de la 5e circonscription de 

Haute-Savoie, sur l'enjeu de l'évolution législative pour introduire dans le droit 

français l'approche une seule santé. 

- 3 juin : Quelle Stratégie pour une loi-cadre « Une seule santé » ?, présentation du 

Projet de texte législatif USS - Echange SFDE/ASB-Mme la Députée A.-C. Violland 

(M. Durousseau et A. Michelot). 

- 2 juillet : Organisation d’un petit-déjeuner de travail par Mme la Députée A.-C. 

Violland pour poser les jalons de sensibilisation auprès des parlementaires  

 

 CAP Nature et Biodiversité 

CAP Nature et Biodiversité est un réseau informel des principales associations et 
fondations françaises dédiées à la protection de la biodiversité auquel participe la 
SFDE : 

- 5 février : réunion des ONG de CAP Nature et Biodiversité : participation d’A. 

Michelot. 

- 19 mars : réunion entre les ONG de CAP Nature et Biodiversité et Quentin 

Guérineau, directeur de cabinet de Madame la ministre Agnès Pannier-Runacher, 

ministre de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de 

la Pêche : participation d’A. Michelot. 

- 30 avril : réunion portant sur le retour du rendez-vous avec le Premier ministre : 

participation d’A. Michelot 

 

 Collège des Sociétés Savantes Académiques de France 
- 3 février : réunion du Conseil d’administration et Assemblée générale annuelle du 

Collège à Montpellier : A. Michelot a représenté la SFDE 

- 6 mars : La SFDE signe la Tribune « Défendons les sciences face aux nouveaux 

obscurantismes » proposée par le Collège des Sociétés savantes 

- 7 mars : Marche Stand-up for Science France ; participation de J. Fromageau 

mailto:laurence.renard@urs.u-strasbg.fr
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- Juillet : Le CA du Collège des sociétés savantes prépare une initiative d’ampleur pour 

l’élection présidentielle de 2027, autour de l’enjeu : replacer les savoirs issus de la 

recherche au cœur du débat et de l’action publics. Inspiré des démarches du GIEC 

ou de l’IPBES, le projet vise à produire collectivement, dans une logique 

interdisciplinaire, un état des lieux des connaissances scientifiques et des projections 

sur les grands sujets qui structureront la campagne présidentielle de 2027. 

Il s’agit de fournir à toutes et tous, citoyens, associations, journalistes, responsables 
politiques, des repères fiables et factuels pour mieux appréhender les enjeux et les 
conséquences possibles des promesses de campagne. 

 COPIL (SNPN, H&B, AHPNE, Comité histoire/IGEDD, SFDE) 
pour les 50 ans de la loi sur la protection de la nature en 2026 
 

Réunion 7 octobre : Michel Durousseau a représenté la SFDE :   
- dates & lieu du colloque anniversaire : Archives nationales les 4 & 5/11/2026  
- calendrier : fin octobre 2025 appel à communications scientifiques  
- publication des actes dans la revue H & B ou aux PUR (à préciser), publication d'un 
dossier spécial dans le courrier de la nature à paraître dès août 2026 en amont du 
colloque.  

 Fédération BioGée 

Présidée par André Selosse, la fédération BioGée regroupe un peu plus de 80 
associations de chercheurs et d’enseignants (sciences et technologies du vivant) de la 
santé, de la Terre et de l’environnement. 

- Février : La SFDE adhère à la fédération BioGée 

- 12 mars : Assemblée générale de BioGée ; J. Fromageau a représenté la SFDE. 

 

 France Nature Environnement 
- 13 et 14 juin : Assemblée générale à Strasbourg ; J. Fromageau et M. Durousseau 

ont représenté la SFDE. 

- 13 novembre : Assemblée générale en visioconférence : R. Brett y a représenté la 

SFDE 
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 Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires 
Un dossier de demande de subvention a été déposé fin décembre 2024 et une 
subvention de 2 000 euros a été reçue en septembre 2025 : 1 000 euros pour 
l’organisation du colloque national 2025 et 1 000 euros pour la RJE. 

 

 Muséum national d’histoire naturelle  
- Mai : Nouvelle réunion du Groupe de travail « espèces protégées » mis en place par 

l'unité Patrinat du MNHN. Lucile Stahl et Simon Jolivet ont été consultés, en tant 
que « représentants de la SFDE », sur les aspects juridiques de la perception des 
espèces protégées, une question qui préoccupe le MNHN dans le contexte de la 
révision des listes d'espèces protégées. 

 

 Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN)  
 

Comité français de l’UICN 
- 19 février : Participation de J. Fromageau à la cérémonie au cours de laquelle Allain 

Bougrain Dubourg a remis à Maud Lelievre, présidente du Comité français de 
l’UICN, les insignes de Chevalier de la Légion d’honneur, nommée par le ministre 
de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires Christophe Béchu, lors 
de la promotion du 14 juillet 2023. 

- 8 juillet : Célébration des 20 ans du Partenariat entre la France et l’UICN, à Paris : 
présence de J. Fromageau.  

- 26 novembre : S. Jolivet a représenté la SFDE lors d’une réunion organisée par le 
Comité français de l'UICN, afin de cadrer l'étude juridique que ce dernier veut 
commander sur la libre évolution.  L'étude devrait servir à la fois à établir un état 
des lieux (possibilités et limites / freins), et à faire des propositions à droit constant 
et d'évolution du droit afin de favoriser le développement de la libre évolution dans 
différents écosystèmes (pas seulement la forêt). 

 
Congrès mondial de la nature de l’UICN 2025 
Tous les quatre ans, le Congrès rassemble des experts, des dirigeants et des décideurs 
du monde entier sur la conservation de la nature, le Congrès 2025 a eu lieu à Abu 
Dhabi, du 9 au 15 octobre. 
Dans ce cadre des projets de motions ont été déposés pour la préparation du Congrès 
mondial de l’UICN 2025. La SFDE a été sponsor principal de la motion Mise en 
œuvre d'une seule santé du global au local qui a été adoptée par vote électronique en 
amont du Congrès mondial. 

mailto:laurence.renard@urs.u-strasbg.fr
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 Université de Strasbourg 

22 octobre : Rendez-vous de Simon Jolivet et Marie-Pierre Camproux avec Michel de 
Mathelin, Vice-président de l’Université de Strasbourg, pour discuter de la convention 
d’occupation précaire dont bénéficie la SFDE pour le bureau de la SFDE au sein de 
l’université.  

Décembre : Signature d’un nouvel avenant pour l’occupation du Bureau de la SFDE. 

 
V. PRIX DE THESE SFDE –EDITION 2025 
 
La SFDE attribue tous les deux ans des Prix de thèse honorifiques (1er et 2nd prix, et 
si le jury l'estime opportun un prix spécial). 
 
Ces prix sont destinés à récompenser les auteurs de thèses de droit, science 
administrative ou science politique, rédigées en langue française, qui contribuent à 
l’amélioration des connaissances relatives à l’environnement et à l’urbanisme. 
 
26 thèses ont été reçues et évaluées. 51 rapporteurs ont été mobilisés pour soutenir 
cette édition. 
  
La qualité des candidatures a conduit à attribuer en plus des deux premiers Prix, un 
Prix spécial du jury. Ce Prix spécial est destiné à récompenser l'audace, l'originalité 
ou/et la prise de risque scientifique pour un apport scientifique particulier au droit 
de l'environnement. 
 
- Premier prix :  Alice BRITES OSORIO DE OLIVEIRA, Repenser la justice 
transitionnelle à partir du cas colombien : le vivant comme victime des conflits armés, sous la 
codirection de M. Jacques Pericard et de M. Olivier Barrière, Université de Limoges, 
2024 
 
- Deuxième prix : Pierrick MAIMONE, La responsabilité civile extracontractuelle et la 
lutte contre l’aggravation du changement climatique, sous la direction de Mme Stéphanie 
Porchy-Simon, Université Jean Moulin Lyon 3, 2024 
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- Prix spécial : Loïc GEELHAND DE MERXEM, La matérialité juridique du reporting 
climatique des grandes entreprises : outil de contrôle de l’effectivité de l’information, sous la 
codirection de M. Ivan Tchotourian, Université Laval, et M. André Prüm, Université 
du Luxembourg, 2024 
 
Cette nouvelle édition du Prix de thèse nous aura permis d'explorer une nouvelle fois 
toute la richesse des recherches en cours et de réfléchir aux nouvelles perspectives 
de développement du droit de l'environnement.  
  
La cérémonie de la remise officielle des Prix de thèse s’est déroulée lors du colloque 
annuel de la SFDE à Reims les 5, 6 et 7 novembre sur le thème « Penser et discuter 
la démocratie écologique. Le droit de l’environnement fait-il société ? ». 

VI. PRIX DU MEILLEUR MÉMOIRE ÉDITION 2025 

Pour l'édition 2025 du Prix du meilleur mémoire de Master 2 de la SFDE, nous 
avons reçu et évalué 16 mémoires ; 32 rapporteurs ont été mobilisés.  
 

Le jury a décidé cette année de décerner trois Prix : un Premier prix, un Deuxième 
prix et un Prix spécial.   
 
- Premier prix :  Ruxandra Dancea, Le commun et l’État : l’expérience de Notre-
Dame-des-Landes après l’abandon du projet d’aéroport, sous la direction de 
Thomas Perroud, Université Paris 1, Panthéon Sorbonne et Panthéon-Assas 
Université Paris  
 
- Deuxième prix : Lou Gallazzini, La CS3D et les pays du Sud global : une 
opportunité pour verdir le marché mondial ?, sous la direction de Patrick 
Thieffry, Université Paris 1, Panthéon Sorbonne et Université Paris II Panthéon-
Assas   
 
- Prix spécial : Yann-Gaël Prigent, Le rôle de l’Environmental Protection 
Agency dans la gouvernance climatique américaine, sous la direction de Jean-
Charles Rotouillé, Université Paris 1 Panthéon Sorbonne  
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VI. REVUE JURIDIQUE DE L’ENVIRONNEMENT  

- Les enjeux environnementaux du droit de l’espace, sous la responsabilité 

scientifique de Francesca Ippolito et Marie-Clotilde Runavot : RJE 1/2025 

- Les vagues : réflexions juridiques sur la gestion d’une « ressource » 
singulière, sous la responsabilité scientifique de Géraud de Lassus St-Geniès : 
RJE 2/2025 

- Vers un contrôle juridique des politiques publiques environnementales, 
sous la responsabilité scientifique de Claire Cuvelier : RJE 3/2025 

- Les grands témoins (publication des interventions du 9 octobre 2024 du 
colloque de Strasbourg « Le droit en anthropocène ») : RJE 4/2025 
 

► Le numéro spécial 2025 de la RJE sera consacré à la publication des actes du 
colloque national 2024 de Strasbourg : « Le droit en anthropocène ». 
 
En décembre plusieurs réunions ont eu lieu avec John Libbey Eurotext pour réfléchir 
à l'évolution de la couverture de la RJE. La nouvelle maquette devrait être finalisée 
pour la sortie du numéro 1/2026 de la RJE. 

 

VII. Site internet SFDE et communications réseaux sociaux  

1. Site internet et Annuaire des membres 
 
Le site web : https://www-sfde.u-strasbg.fr/ 
 
Un annuaire des membres est accessible sur le site internet de la SFDE aux seuls 
membres de la SFDE qui ont préalablement demandé la création d’un compte sur le 
site. 
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2. LinkedIn et BlueSky 
 
La page SFDE créée sur le réseau professionnel LinkedIn permet de donner une 
visibilité à la SFDE sur les réseaux sociaux ; Blanche Lormeteau est responsable de 
l’animation de cette page.  
 
Une page SFDE vient d’être créée sur le réseau BlueSky ; Rémi Radiguet est 
responsable de l’animation de cette page. 
 
Lors de sa réunion du 28 janvier dernier, le Conseil d’administration a décidé que : 

- Seules les manifestations parrainées par la SFDE et les colloques SFDE seront 
diffusés sur LinkedIn et BlueSky ;  

- Les offres de stage et d’emploi ne doivent pas être diffusées sur LinkedIn et 
BlueSky, car elles constituent une plus-value importante de l’adhésion à la 
SFDE ;  

- Les offres de formations diffusées sur LinkedIn et BlueSky ne doivent 
concerner que les formations académiques.  

 
 
VIII. DIVERS 
 
1. La Jeune recherche 
 
Il y a quelques années un groupe de la Jeune recherche a été créé à l’initiative de trois 
doctorantes. Lors de l’AG de Strasbourg de 2024, ce groupe a émis le souhait d’une 
reconnaissance institutionnelle de la Jeune recherche par la SFDE.  
Il a donc été décidé lors de l’Assemblée générale de Reims du 6 novembre 2025 de 
modifier les statuts de la SFDE afin de créer un groupe de la Jeune recherche en droit 
de l’environnement au sein de la SFDE.  
Un représentant du groupe de la Jeune recherche sera présent au sein du CA comme 
membre de droit au même titre que les présidents des sections régionales, et le CA 
fixera chaque année (sous réserve des capacités financières de la SFDE et en fonction 
des activités du groupe de la jeune recherche) une somme à attribuer au groupe pour 
ses activités 
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Sont concernés les jeunes chercheurs jusqu’à 5 ans après la soutenance de thèse, quel 
que soit leur statut. 
 

2. Tribunes SFDE 
 
Juin : Tribune "Pourquoi il ne faut pas « écarter » la directive CS3D" : Le 
Conseil d'administration de la Société Française pour le Droit de l'Environnement 
(SFDE) a souhaité réagir à la déclaration du président de la République au sommet 
Choose France selon laquelle il fallait définitivement « écarter » la directive sur le devoir 
de vigilance des entreprises en matière de durabilité.  
 
Une tribune rédigée par Gilles Martin, Président d'honneur de la SFDE, expliquant 
pourquoi il ne faut pas "écarter" la directive CS3D (à consulter également sur la page 
de notre site : https://www-sfde.u-strasbg.fr/activites/actualites#tribune-pourquoi-
il) a été largement diffusée via nos réseaux.  
 
Août : Tribune "En renonçant au statut d’établissement public des parcs 
nationaux, la France perdrait un instrument majeur de protection de la 
biodiversité". Les présidents d'honneur et le président, ainsi que plusieurs membres 
de la SFDE officiellement soutenus par un vote du conseil d'administration, ont 
souhaité proposer une tribune en défense des parcs nationaux, gravement menacés 
par un projet de suppression des établissements publics qui les animent. Ils ont été 
progressivement rejoints par des scientifiques d'horizons divers, reconnu(e)s dans 
leurs domaines respectifs et pour certain(e)s directement impliqué(e)s dans la vie des 
parcs nationaux. La publication de cette tribune est réalisée mardi 26 août sur le site 
internet du journal Le 
Monde. :  https://www.lemonde.fr/idees/article/2025/08/26/en-renoncant-au-
statut-d-etablissement-public-des-parcs-nationaux-la-france-perdrait-un-instrument-
majeur-de-protection-de-la-biodiversite_6635771_3232.html 
 
La tribune a été également publiée dans l'édition papier datée du 28 août. 
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